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Ce barème est applicable également en cas de non-respect de l’obligati on de reclassement dans le cadre 
de la procédure de licenciement pour inapti tude. 

Enfi n, la CFTC déplore la possibilité laissée au juge de tenir compte, pour déterminer le montant de l’in-
demnité, des indemnités versées à l’occasion de la rupture. La confusion rendue ainsi possible entre les 
deux niveaux et logiques d’indemnisati on accentue l’eff et de non prise en compte du préjudice réellement 
subi lors de licenciements reconnus sans cause réelle et sérieuse.  

Délais de contestati on de la rupture du contrat de travail 
Les délais de recours portant sur la rupture du contrat de travail sont ramenés à 12 mois contre 24 mois 
auparavant.

POINT D’INSATISFACTION

La CFTC esti me que cett e mesure est préjudiciable aux salariés qui privilégient la recherche d’un emploi et 
le retour à la stabilité avant de saisir le conseil de Prud’hommes pour obtenir réparati on. 
 

Mesures relati ves aux indemnités légales de licenciement 
L’indemnité légale de licenciement est désormais versée en cas de licenciement d’un salarié ayant au moins 
huit mois d’ancienneté ininterrompus, au lieu d’un an jusqu’à présent.

Une augmentati on de l’indemnité légale de licenciement est, par ailleurs, inscrite dans un décret annon-
cé de façon coïncidente aux ordonnances. Le décret prévoit une revalorisati on de 25% de l’indemnité 
jusqu’aux 10 ans d’ancienneté du salarié puis un taux dégressif au delà. 

POINTS ACCEPTABLES

La CFTC se réjouit de ces dispositi ons plus favorables aux salariés. La revalorisati on des indemnités 
signifi e que le coût du licenciement en France est renchéri. De plus, cett e augmentati on s’appliquera 
également aux ruptures conventi onnelles qui se négocient la plupart du temps sur la base des indemnités 
légales. 
La CFTC est sati sfaite de l’assouplissement de la conditi on d’ancienneté qui ouvre droit à l’indemnité légale.

 
POINT D’INSATISFACTION

Nous déplorons que l’augmentati on de 25 % ne concerne que les salariés ayant jusqu’à 10 ans d’ancienneté.

Périmètre d’appréciati on des diffi  cultés économiques 
Jusqu’alors, les diffi  cultés économiques d’une entreprise faisant parti e d’un groupe s’appréciaient à 
l’échelle européenne ou mondiale empêchant ainsi des licenciements si l’acti vité du groupe était 
fl orissante à l’étranger. Désormais, les diffi  cultés économiques s’apprécieront au niveau du secteur 
d’acti vité et de l’ensemble des entreprises du groupe appartenant au même secteur établies sur le 
territoire nati onal.

POINTS D’INSATISFACTION

La CFTC esti me qu’au nom de sa responsabilité sociale vis-à-vis de ses salariés, le groupe multi nati onal a 
un devoir de solidarité au regard des entreprises françaises qui rencontreraient des diffi  cultés économiques. 
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La CFTC déplore, par ailleurs, la suppression dans le texte paru au JO de la référence à la fraude. Faut-il 
en déduire que les diffi  cultés économiques s’apprécieront à la seule échelle nati onale y compris en cas de 
créati on de diffi  cultés arti fi cielles ? 

2. OBLIGATION DE RECLASSEMENT EN CAS D’INAPTITUDE DU SALARIÉ

Désormais, en cas d’inapti tude d’un salarié travaillant dans un groupe, son reclassement sera recherché au 
sein des entreprises situées uniquement sur le territoire nati onal. L’employeur n’aura donc plus à recher-
cher le reclassement du salarié inapte à l’étranger.

POINT ACCEPTABLE 

La créati on d’une obligati on de reclassement nati onal ne fait que reprendre la positi on du juge depuis de nom-
breuses années. La CFTC salue cett e mesure qui permett ra plus de sécurité juridique pour les deux parti es. 

3. LES RÈGLES RELATIVES AUX CONTRATS PRÉCAIRES 

Les branches professionnelles pourront désormais négocier certaines règles relati ves aux CDD (sauf CDD 
à objet défi ni et CDD d’inserti on) et au contrat de mission. Sont visées : la durée totale maximale du 
CDD, renouvellement compris, la durée du délai de carence. 

A défaut d’accord de branche :

• la durée maximale est fi xée par la loi et demeure à 18 mois (dans certains cas, 6, 9 ou 24 mois comme 
actuellement),

• le délai de carence entre deux contrats demeure fi xé par la loi et dans les conditi ons actuelles.

L’ensemble des autres règles (moti fs de recours, montant de la prime de précarité, sancti ons pénales en cas 
de non-respect des principes et durées) demeurent fi xées par la loi. 

POINT ACCEPTABLE

Lors de la concertati on, la CFTC a insisté pour que les principes fondamentaux (moti f de recours, terme, 
prime de précarité) relati fs aux contrats précaires restent défi nis par la loi et non par la branche – ce qui 
n’était pas la vision gouvernementale de départ. 

POINT D’INSATISFACTION

La CFTC regrett e que la durée maximale des contrats précaires, qu’elle considère comme une règle d’ordre 
public, soit laissée à la main des branches. A minima la loi aurait pu fi xer un plafond aux branches. 
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POINT DE VIGILANCE

Dans le cadre de la négociati on « chômage » de 2017, OS et OP ont invité les 
branches qui recourent fréquemment aux CDD d’usage à engager des négo-
ciati ons pour modérer le recours aux contrats de travail de très courte durée. 
Il apparti endra aux négociateurs de branches de veiller à cet objecti f lors des 
négociati ons à ce sujet.

4. LE CDI DE CHANTIER

Le principe du CDI de chanti er est qu’il prend fi n dès lors que le chanti er pour lequel le salarié a été embau-
ché est terminé. La fi n de chanti er consti tue un moti f spécifi que de rupture du contrat et consti tue une 
cause réelle et sérieuse de licenciement.
Ce contrat spécifi que n’était, jusqu’alors, que d’usage dans certaines branches (BTP, Syntec).
Désormais, les branches professionnelles dans tous les secteurs d’acti vité pourront, par accord, défi nir les 
raisons de recourir au CDI de chanti er ou d’opérati on Si la branche ne le prévoit pas, seules les entreprises 
des secteurs où il est d’usage habituel et conforme à la profession au 1er janvier 2017 pourront conclure 
ce type de contrat.

 POINT D’INSATISFACTION

La CFTC peut accepter que ce type de contrats plus adapté au foncti onnement en mode projet soit rendu 
possible et ce, en réponse aux transformati ons à l’œuvre dans l’ensemble des secteurs du marché du 
travail. Elle déplore en revanche, que le cadre légal soit inexistant laissant aux branches toute liberté à ce 
sujet.

POINT DE VIGILANCE 

Dans la mesure où la loi ne fi xe aucune obligati on aux branches quant au 
contenu de l’accord prévoyant le recours au CDI de chanti er ou d’opérati on, 
les négociateurs de branche devront être vigilants pour que l’accord apporte 
toutes les précisions requises pour limiter, encadrer et sécuriser cett e pra-
ti que.

5. LE TÉLÉTRAVAIL

Sans vraiment parler d’un « droit au télétravail », l’accès à celui-ci sera simplifi é puisque la signature d’un 
avenant au contrat de travail pour pouvoir télétravailler n’est plus obligatoire. 
Les entreprises sont encouragées à négocier des accords ou une charte avec avis de la nouvelle instance 
fusionnée (le Comité social économique), pour l’organiser. 
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Le recours au télétravail occasionnel est facilité. il peut être mis en œuvre d’un commun accord entre 
l’employeur et le salarié (par exemple par un simple échange de mails). 
Le refus de l’employeur doit être moti vé. En revanche, le refus du salarié d’accepter un poste en télétravail 
n’est pas un moti f de rupture du contrat de travail.
Enfi n, l’ordonnance pose une présompti on d’accident du travail si l’accident survient pendant les heures 
de télétravail.

POINTS ACCEPTABLES 

L’ordonnance s’inspire du rapport sur ce sujet auquel la CFTC a acti vement parti cipé. 
Le texte répond à une réelle aspirati on d’une parti e croissante des salariés. 
La prise en charge des accidents au lieu où s’exerce le télétravail est clarifi ée. 

POINT DE VIGILANCE

La CFTC doit encourager à la négociati on et la signature d’accords ou de charte 
afi n que cett e plus grande liberté dans le recours au télétravail ne génère pas 
de dérives en termes de charge de travail et ne remett e pas en cause certains 
droits comme le droit à la déconnexion. 

6. RUPTURE CONVENTIONNELLE COLLECTIVE

L’ordonnance règlemente la prati que des plans de départs volontaires. 
Dès lors qu’il exclut tout licenciement, un accord portant rupture conventi onnelle collecti ve contenant des 
mesures pour favoriser le reclassement externe des salariés volontaires peut être mis en place par accord 
collecti f majoritaire validé par l’administrati on. Le contrat de travail est rompu lorsque la candidature au 
départ du salarié est acceptée. Le salarié perçoit au moins les indemnités légales de licenciement et a droit 
à l’assurance chômage. Dans certains cas, l’entreprise est tenue de contribuer à des acti ons de revitalisati on 
du bassin d’emploi.
La réglementati on relati ve au licenciement économique n’est pas applicable aux ruptures conventi onnelles 
collecti ves. Ne s’appliqueront pas : l’exigence d’un moti f économique de licenciement, la noti fi ca tion du 
licenciement, la consultati on des représentants du personnel sur le projet de compression des eff ecti fs, 
la priorité de réembauche, le contrat de sécurisati on professionnelle, l’obligati on d’établir un plan de 
sauvegarde de l’emploi, l’indemnité conventi onnelle de licenciement.

POINT ACCEPTABLE 

Jusqu’à présent, bien que largement répandus dans les grandes entreprises, les plans de départs n’étaient 
encadrés que par la jurisprudence. La CFTC salue donc le fait que l’ordonnance leur donne un cadre 
juridique plus sécurisé ce qui diminue les sources de contenti eux. 
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POINT D’INSATISFACTION 

On peut regrett er que certaines obligati ons relati ves au licenciement économique, actuellement appli-
cables, n’aient pas été maintenues notamment la consultati on des représentants du personnel, le contrat 
de sécurisati on professionnelle ou l’indemnité conventi onnelle de licenciement.

7. CONTRAT DE GÉNÉRATION

Le contrat de générati on, dispositi f d’aide publique visant à favoriser le mainti en en emploi des seniors et 
l’inserti on durable de jeunes dans l’emploi, est supprimé. Les aides versées lorsque la demande a été faite 
avant la paruti on de ladite ordonnance seront versées dans leur intégralité.

POINT DE VIGILANCE 

La CFTC a pris acte de l’échec relati f du contrat de générati on qui n’a pas at-
teint ses objecti fs tant qualitati fs que quanti tati fs. 

Puisque le contrat de générati on s’est substi tué à l’obligati on de négocier des 
plans d’acti ons seniors, sa suppression signifi e qu’il n’existe plus aucun dispo-
siti f, dans les entreprises, en faveur de l’embauche et du mainti en en emploi 
des seniors.

La CFTC considère pourtant que l’emploi des seniors demeure une priorité 
dans les entreprises, même s’il n’existe plus de contraintes légales.

Les dispositi ons et acti ons conventi onnelles sur ce thème doivent donc per-
durer dans le cadre des négociati ons, notamment la GPEC. 

La CFTC souhaite que l’emploi des seniors demeure une priorité des politi ques 
publiques de l’emploi.

ORDONNANCE RELATIVE AU COMPTE PROFESSIONNEL DE 
PRÉVENTION

Le périmètre du compte pénibilité désormais dénommé le C2P (compte professionnel de préventi on) est 
réduit. 

Les facteurs suivants : bruit, travail en milieu hyperbare, travail de nuit, travail en équipes successives alter-
nantes, travail répéti ti f et températures extrêmes permett ent toujours un cumul de points qui ouvre droit 
à ces trois possibilités :
- L’acquisiti on de droits à des heures de formati on professionnelle
- Le passage à temps parti el 
- L’obtenti on de trimestres de majorati on de la durée d’assurance retraite
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Les autres facteurs de risques (postures pénibles, manutenti on manuelle de charges, vibrati ons méca-
niques et expositi on aux agents chimiques dangereux) dont l’analyse était complexe, notamment pour les 
très peti tes entreprises, permett ront un départ anti cipé en retraite en cas de maladie professionnelle ayant 
causé un taux d’incapacité entre 10% et 19%. Les victi mes pourront donc bénéfi cier d’une retraite à taux 
plein dès l’âge de 60 ans. 

L’obligati on de négocier :

L’ordonnance conserve l’obligati on faite aux employeurs de négocier des accords de préventi on ou, en cas 
d’échec, d’adopter un plan de préventi on portant sur les 10 facteurs, pour les entreprises de plus de 50 
salariés, si 50% des salariés sont déclarés exposés à la pénibilité (proporti on qui passera à 25% en 2018).

Les entreprises ayant un fort taux de sinistralité accident du travail maladie professionnelle (seuil fi xé par 
un décret à venir), auront également l’obligati on de négocier un accord ou à défaut, un plan d’acti on en 
faveur de la préventi on des eff ets de l’expositi on à certains facteurs de risques. Cett e mesure n’entrera en 
vigueur qu’au 1er janvier 2019.

POINTS ACCEPTABLES 

Le système de compensati on des eff ets liés aux risques professionnels est maintenu pour six des dix fac-
teurs que comptait le compte personnel de préventi on de la pénibilité.

Les employeurs sont encouragés à négocier des accords ou des plans d’acti on relati fs à la préventi on des 
eff ets liés à l’expositi on à certains facteurs de risques. 

POINTS D’INSATISFACTION 

La CFTC regrett e que le C3P n’ait pas eu temps de produire ses eff ets et que les entreprises n’aient pas pu 
uti liser les référenti els de branche pour évaluer la pénibilité des postes.

Les quatre facteurs de risque sorti s du dispositi f du C2P touchent un grand nombre de salariés dans des 
PME TPE.

POINT DE VIGILANCE

Nous serons vigilants sur la constructi on des tableaux de maladies pro-
fessionnelles qui seront uti lisés pour permett re un départ anti cipé à la 
retraite, pour les victi mes dont le taux d’incapacité se situera entre 10% 
et 19%.

Le facteur de risque lié à l’expositi on à des agents chimiques dangereux 
doit être réintégré dans le système de points. Les maladies profession-
nelles à eff ets diff érés qu’ils peuvent provoquer apparaissent diffi  cilement 
compati bles avec le système de départ anti cipé à la retraite. Nous att en-
dons l’élaborati on d’une prise en compte juste et équitable de ces eff ets 
sur la santé des salariés.


